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insertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 7169

Texte de la question

M. Marc Dolez demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la
forêt, chargé de l'agroalimentaire, de lui indiquer s'il compte prendre des mesures pour favoriser l'insertion
professionnelle de personnes reconnues travailleurs handicapés dans l'administration dont il a la charge.

Texte de la réponse

Les orientations du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt (MAAF) dans le domaine du
handicap se traduisent principalement par des actions visant au recrutement et au maintien dans l'emploi
d'agents handicapés dans les différents services du MAAF : administration centrale, services déconcentrés,
établissements d'enseignement techniques et supérieurs. Elles concernent notamment, au plan interministériel :
le taux d'insertion de bénéficiaires de l'obligation d'emploi : tous les ministères ont comme objectif d'atteindre 6
% de bénéficiaires de l'obligation d'emploi dans leurs effectifs. Le taux d'emploi direct du MAAF, qui emploie
actuellement 1250 agents handicapés et assimilés, est de 3,9 %. La prise en compte des dépenses ouvrant droit
à réduction d'unités manquantes porte le taux d'emploi légal du MAAF à 4,09 % en 2012 ; un objectif annuel de
recrutement fixé par le Premier ministre à chaque département ministériel. En 2011 le MAAF a dépassé l'objectif
qui lui avait été fixé. En septembre 2012, grâce à une politique volontariste, 75 % des postes prévus dans le
plan interministériel et pluriannuel de recrutement avaient déjà été pourvus. L'atteinte de cet objectif ambitieux
d'ici la fin de l'année, dans un contexte difficile en matière de recrutement, reste cependant fixé. Par ailleurs, la
politique du MAAF en matière d'insertion et de maintien dans l'emploi se décline dans un programme pluriannuel
d'actions qui a été adopté en décembre 2009. Il trace les grandes lignes de l'action du MAAF en faveur des
agents handicapés : - changer le regard porté sur le handicap, - faciliter l'insertion des personnes handicapées, -
maintenir dans l'emploi des salariés handicapés ou devenus inaptes, - améliorer le recensement des travailleurs
handicapés, - promouvoir et développer les partenariats avec les entreprises adaptées. Une convention avec le
fonds d'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique a été signée le 9 mai 2011. Basée sur la
mise en oeuvre du plan du MAAF, ce mécanisme permet d'apporter des réponses appropriées et efficaces aux
demandes d'aides humaines et techniques nécessaires à la bonne insertion professionnelle des travailleurs
handicapés du MAAF.
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